

Toponymie

« Toponyme ». Partie de l'onomastique qui

étudie les noms de lieux, leur origine, leurs

rapports avec la langue parlée actuellement

ou avec des langues disparues.
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PREFACE

Quelle est l'origine des communes ?

Historiquement, la commune française est l'héritière de la paroisse de l'Ancien Régime ou de la « communauté » (circonscription fiscale qui portait aussi le nom de « paroisse fiscale », dans les villes à deux ou plusieurs clochers, ou de « collecte »).

Qui a créé la commune ?

Le 14 décembre 1789, la Constituante vote une loi créant les municipalités ou communes désignées comme la plus petite division administrative en France et c'est ainsi qu'était officialisé le mouvement d'autonomie communale révolutionnaire.

Quand ont été créées les communes ?

Le décret du 14 décembre 1789 a érigé en municipalités « toutes les communautés d'habitants » (paroisses, villages, bourgs) qui existaient au moment de la Révolution française. Le terme « commune » remplace celui de municipalité en 1793, en souvenir de la Commune qui a renversé le roi Louis XVI en 1792.

Comment est choisi le nom d'une commune Les noms de lieux apparaissent ainsi comme un conservatoire des diverses langues parlées à différentes époques sur le territoire français. Les toponymes constituent aussi une mémoire des paysages, façonnés ou non par l'homme, ou de la nature du sol. Les toponymes témoignent d'activités humaines parfois disparues.

Qu'est-ce qui définit une commune ?

La commune est la collectivité qui agit sur le plus petit territoire. Les communes connaissent une organisation administrative unique, quelle que soit leur taille. Depuis la loi municipale de 1884, elles sont gérées par le conseil municipal et par le maire.

Quelle est la différence entre une ville et une commune ?

Il est important de noter que toutes les villes sont des communes, mais que toutes les communes ne sont pas des villes.

Pourquoi on dit ville ?

« Ville » provient du latin villa (maison de campagne, propriété rurale, domaine) qui prit dès les V e – VIe siècles le sens de « groupe de maisons adossées à la villa », c'est-à-dire à peu près

« Village », puis regroupement plus important de population.




° Origine du Nom de la HAUTE SAONE

L’appellation du département a pour origine « Haute » pour parler de la partie amont de la rivière, et « Saône ».

Le département a été créé à la Révolution française par la loi du 22 décembre 1789, à partir d'une partie de la province de Franche-Comté, l'ancien bailliage d'Amont.

L'histoire de la « Haute-Saône » commence le 5 février 1790 en tant que département français.

Du latin « altus » avec un ajout de « h » initial aspiré sous l’influence du francique « hauh », « hoh », de allemand « hoch ».

La Haute-Saône fait partie de la région de Franche-Comté de 1972 à 2015 puis de la Bourgogne-Franche-Comté depuis 2016. La Haute-Saône a hérité par métaphore au XIX e siècle du surnom de Haute-Patate devenu affectif, en raison de son caractère très agricole.


Etymologie du nom de la SAONE

Le département est notamment traversé par la Saône, la quatrième rivière la plus grande de France,

« Saône ». Apparenté à la tribu celte des Séquanes, du latin « Sauconna », déesse tutélaire de la rivière, que les moines copistes ont progressivement renommé « Saoconna », d'où elle tire son nom de « Saône ».



Blasonnement :

D’azur semé de billettes d’or au lion couronné du même, armé et lampassé de gueules, tenant entre ses pattes antérieures un croissant d’argent, brochant sur le tout ; au chef ondé cousu de gueules chargé d’une fasce aussi ondée d’argent.

Commentaires : Armoiries composées par la direction des archives de France en 1965, à la demande du conseil général. Elles sont basées sur les armoiries comtoises avec un croissant provenant des armoiries de Vesoul. La fasce et le chef ondés rappellent la Saône.
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° Les 539 COMMUNES

ABELCOURT

« Abelcourt ». L’origine vient du (nom d'homme) germanique « Abbilo » et biblique « Abel », suivi du suffixe latin « Cortem », « court », qui signifie (domaine).

ABONCOURT-GESINCOURT

« Aoncourt ». Le nom est issu d’« Abuncurtis » en 1150, du (nom de personne) germanique « Abbo(n) » et du latin « court » de « cortem », désignant (domaine, terre, lieu) et signifiant (le domaine d'Abbo).

« Gesincourt ». De « Jesincort », « Gessainscort », (nom de personne) germanique, « Gisa(n) », suivi du suffixe latin « Cortem », « court », qui signifie (domaine).

ACHEY

« Achey ». Le toponyme provient de l'agglutination du (nom de personne) gallo-romain « Appius » et du suffixe « iacum » qui signifie (la terre d'Appius).

ADELANS-ET-LE-VAL-DE-BITHAINE

« Adelans ». Le nom serait issu du (nom de personne) germanique « Addelo » et du suffixe germanique « ingen », romanisé en « ingos ».

« Le Val », signifie (la vallée).

« Bithaine ». Est une forme vulgaire du bas latin « Bethania », désignant une localité située à deux kilomètres de Jérusalem, dont les Évangiles font douze fois mention.

AILLEVANS

« Aillevans ». Le nom serait issu du (nom de personne) germanique « Agila » et du suffixe germanique « ingen », romanisé en « ingos ».

AILLEVILLERS-ET-LYAUMONT

« Aillivillaris » Le nom du village vient du (nom de personne) germanique « Agila », suivi du suffixe « villare », dérivé du gallo-roman « villa », signifiant (grand domaine rural).

« Aillevillers » absorbe en 1808 la commune de

« Lyaumont » et devient (Aillevillers-et-Lyaumont).

« Lyaumont. Le toponyme serait issu d'un patronyme d'origine germanique, peut-être « Léard », « Liard » qui en fait un dérivé de l'anthroponyme (nom de personne) d'origine germanique « Lealdus », suivi du terme latin « mons », pour (montagne, colline).

AILLONCOURT

« Ailloncourt », vient du (nom de personne) germanique « Agilo » et de l’appellatif romain « Cort », qui vient du latin « Cortem » et signifie (court).

AINVELLE

« Ainvelle ». Il s'agit d'une formation toponymique médiévale en « ville » au sens ancien de (domaine rural). Le premier élément « Ain » correspond à un anthroponyme (nom de personne) germanique « Agio », donnant « Aio ».

AISEY-ET-RICHECOURT

« Aisey ». Le fief d'Aisey disposait d'un seigneur portant ce même nom aux 13 e et 14 e siècles.

« Richecourt », est un (nom de personne) germanique.

ALAINCOURT

« Alaincourt ». En 1275, le village se nommait « Halaincort », puis en 1452 « Hallaincourt ». L’appellation vient du nom d’une personne germanique, « Hallin », et de « cort » qui signifie (exploitation rurale).

AMAGE

« Amage » est le nom de la reine des « Sarmates ». L'origine du nom du village est très ancienne. Il pourrait faire référence à la bataille « d'Amagétobrie », qui a opposé les Celtes et les Germains au premier siècle avant J-C.

AMANCE

« Amance ». La comme porte le nom d'une rivière qui s'appelle aujourd'hui « la Superbe » où l'on retrouve une racine prélatine « alismantia », qui signifie la (rivière aux eaux blanches).

AMBIEVILLERS

« Ambiévillers », le village tire son origine du latin « villare », pour (grand domaine rural) et du (nom d'une personne) germanique « Abonveler ».

AMBLANS-ET-VELOTTE

« Amblans ». A l’origine « Ambloens », qui est (nom de personne) germanique « Amalo », suivi du suffixe germanique « ingen », romanisé en « ingos », devenant « ans ».

« Velotte », le nom du village serait d'origine gallo-romaine et proviendrait du latin « villa », correspondant à une (exploitation rurale).

AMONCOURT

« Amoncourt ». Le nom du village a deux origines, une origine latine pour « court », de « Courten » (nom d’un ruisseau) et une origine germanique pour « Aman », de « Ana » (nom d’une personne).

AMONT-ET-EFFRENEY

La commune, créée à la Révolution française, porta en 1793 la dénomination de « Canton d'Amont », puis a été renommée en 1801 ou avant, « Amont » et « Affreney ».

La graphie (Amont-et-Effreney) est plus récente

« Amont ». Étymologiquement, le terme « amont » signifie (vers la montagne) et « aval », (vers la vallée).

« Effreney ». Recherches infructueuses. Étymologie manquante ou incomplète.

ANCHENONCOURT-ET-CHAZEL

La commune d'« Auchenoncourt » créée lors de la Révolution française absorbe en 1808 celle de « Chaze » et devient depuis lors celle (d'Anchenoncourt-et-Chazel). « Anchenoncourt », l'étymologie de ce nom provient de l'agglutination du (nom de personne) « antxo », pour « Anche », et formé également avec le (nom de personne) « Noncourt » , du germanique « Huno » , et de « Court », un dérivé du mot « cortis », signifiant le (domaine rural), le (corps de ferme).

« Chazel », est un diminutif de l'occitan « casa », pour (maison), voir aussi (Cases). De très nombreux hameaux s'appellent « Chazelle(s) ».

ANCIER

« Ancier ». L’étymologie de ce nom provient de l'ancien français « Enscient » qui signifie (celui qui a de l'expérience).

ANDELARRE

« Andelarre », le nom du village serait tiré du (nom de personne) germanique « Ando » et du nom commun « Lar », signifiant (clairière). Soit en fin de compte (dans la clairière).

ANDELARROT

« Andelarrot », s’écrivait aux 13° et 14° siècles « Andelarret » et « Andelarrat » qui signifie (petit Andelarre), car le village a toujours été commune co-paroissiale d’Andelarre. Le village fut nommé (petit Andelarre), uniquement parce qu’il est d’origine plus récente.

ANDORNAY

« Andornay ». Le nom est composé de deux parties, la première est un anthroponyme (nom de personne) gaulois « Andernus », et la deuxième un suffixe lui aussi gaulois « acum ». En assemblant, on obtient « Andernacum », qui se traduit en français par le (domaine d'Andernus).

ANGIREY

« Angirey ». Est un petit village français situé dans le département de la Haute-Saône et la région de Bourgogne-Franche-Comté (anciennement région Franche-Comté).

Recherches infructueuses. Étymologie manquante ou incomplète. Population municipale 147 hab.

ANJEUX

« Anjeux ». Le nom aurait pour origine le nom venant du gaulois « andiuris ».

APREMONT

« Apremont ». Le nom du village provient du latin « asper » (rude ou escarpé) et de « mons » (mont).

ARBECEY

« Arbecey ». Les sources encyclopédiques ne donnent pas d’étymologie précise publiée. L’analyse des structures toponymiques en France suggère qu’il est formé:

Du radical « Arb- / Arbe » possiblement issu d’un (nom de personne) ou d’un terme ancien relatif au (terrain/aux arbres).

Du suffixe « -ey », évolution du latin « -acum », indiquant l’appartenance à un (lieu/domaine).

ARC-LES-GRAY

« Arc ». Le son nom viendrait du latin « arcus », qui désignait (l'arche d'un pont).

« Lès ». Signifie (A côté de, près de.).

« Gray ». Toponymique gallo-roman basé sur l'anthroponyme (nom de personne) latin « Gratus », tiré de « Gratius », avec l'ajout du suffixe « acum » qui désigne l'appartenance d'un domaine à un homme.

ARGILLIERES

« Argillières ». Le nom du village a pour origine le latin « Argilla
































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































L'analyse automatique du travail, pour obtenir des informations, notamment sur les motifs, les tendances et les corrélations ("data and text mining") est interdite.
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